
“..% -
Bae -

Gouvernement du Québec
 

     

 

Ministère du Travail DEPOT
Bureau du commissaire général du travail Dépôt N°: 86 04 039

00

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a ‘, €
pour dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, le documentci-dessous - XX] Certificat accordé [] Dépôtwa) 070

[J1ière convention aRenouvellement Ul Entente [| Autres Sulours vee1 Q 18408-01
 [RéceptionSignature

D.=)86-02-2¢ | 86-03-06 [>Durée D'as-c2-24 |
Hao Nombre de salariés régis 3

par ia convention collective 87-12-31
 

 

Asesocistion
pp

Employeur
 

Déposant

Syndicat Canadien de la Fonction Publique
Local 2183
2212, rue Perrier

 

Déposant

L'ON.H. de Chibouganau
288, rue Lanctôt
Chibougamau, QC

 

 

 

 

Jonquière, Qc Att. M. Pierre Soucy
G7X CY
Ati: NM. Nichel Poirier

[CI Déposant ai autre que les parties

Région 02-01}

Activité 9510-11
Cae TOG LEE ceux, Lu

  

 

 

  votre Spot mest pas sonore ourle(s) PORE)
suivant(s) et vousestpar conséquent retourné _090040970000 Voir au verse pour les ondes——» 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 
 

€ x

MR THRACE UE E2800LL LOTS ee nrsi esl
Fre MMC CE gw FRUITION CaLS CIE PA A UT UELE LoOE ES
3 OTH2TOGEI1 SSP ED VCTUG oF TOL aN 1 A LAS
CHB LOW CF gALTOK C1 Cor HTeh le 7 WSR mA A
1 T@ JOG8 (W@ICC F0 51GG4 47 LCA LE

prover » rm —> un

< Date

Ts

2A RAR 92 86-04-22LUZAINTRAD
  Pour renseignements ) i] 425; St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4870 ] 255 eat, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 

003 (084)

RECHERCHE

 



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE ENTRE

L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE_CHIBOUGAMAU

ET
LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 2183

|
|
!

| |34 |
iL9—Se

wh



TABLE DES MATIERES

Absence pour activités syndicales

Accident de travail ou maladie

Affichage d'avis du syndical

Allocation d'automobile

Ancienneté

Application de l'ancienneté

Annexe À

Annexe B

Annexe C

Annexe E

Annexe F

Assurances collectives

But de la convention

Congé. de maternité

Congé sans solde

Congés sociaux ou de sympathie

Congés spéciaux

Définition des termes

Droit de la direction

Durée de la convention

Fêtes chômées et payées

Ps

Page

11, 12

38

10

35

- 24, 25

26, 27, 28

43

44

45, 46

47

48

40

22

23

19, 20

21

5, 6, 7

42

13



TABLE DES MATIERES (suite)

Lettre d'entente

Lettre d'entente - véhicule personnel

Mesures disciplinaires,

Non-discrimination

Perfectionnement

Procédure de grief et d'arbitrage

Reconnaissance et juridiction

Rappel au travail

Régime de congés de maladie

Régime de retraite

Régime syndical

Retenue syndicale

Sécurité d'emploi

Semaine et heures de travail

Tâches nouvelles ou modifiées - sous contrats

Temps supplémentaire

Traitement

Vacances annuelles x

Vétements spéciaux

49

50

16

17

14, 15

32

34

41

18

30

29

31

33

36, 37

39



Article 1 BUT DE LA CONVENTION

1,01 Le but visé par la présente convention est de
promouvoir l'harmonie dans les relations entre
l'employeur et ses salariêës, d'assurer d'une part un
rendement honnête et loyal et la protection de la
propriété et, d'autre part, d'établir des conditions
de travail qui rendent justice à tous.



Article 2

2,01

2,02

2,03

 

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

La présente convention s'applique à tous les employés
salariés au sens du Code du travail à l'emploi de
l'office municipal d'habitation de Chibougamau, 466,
3e Rue, bureau 9, Chibougamau, tel qu'il appert au
certificat d'accréditation émis en faveur du syndicat
par le service du Droit d'association du ministère du

Travail en date du 28 juillet 1978.

L'employeur reconnaît le syndicat comme le reprêsen-
tant exclusif autorisé à négocier avec lui, au nom des
salariés régis par la convention, pour tout ce qui
regarde les salaires et autres conditions de travail.

La présente convention ne s'applique pas à tout sala-

rié embauché par l'office municipal d'habitation de
Chibougamau conformément à des programmes financés par
différents paliers de gouvernement, tels que, et sans
limiter cette énumération, PROGRAMME CANADA AU TRA-
VAIL, PROGRAMME JEUNESSE CANADA AU TRAVAIL, PROGRAMME
D'AIDE AUX HANDICAPES, etc.

L'embauche de salariés sous de tels programmes ne
devra pas avoir pour effet de restreindre le nombre de

salariés permanents et à l'essai de l'employeur.

 



Article 3

3,01

NON-DISCRIMINATION

Ni l'office municipal d'habitation de Chibougamau, ni
ses représentants, ni le syndicat, ni les salariés ne
doivent faire de distinction à l'égard de quelque
salarié que ce soit en raison de sa race, de son sexe,
de sa nationalité, de sa langue, de ses convictions
religieuses ou politiques ou de ses activités syndica-
les; les deux parties doivent s'opposer activement à
toute distinction de cet ordre.
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Article 4 DROIT DE LA DIRECTION

4,01 L'employeur conserve le libre exercice de tous ses
droits comme employeur, sauf dans la mesure ou la
présente convention contient une stipulation
contraire.
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Article 5

5,01

5,02

5,03

5,04

5,05

DEFINITION DES TERMES

Pour fins d'interprétation et d'application de la pre-
sente convention, les termes suivants ont la signifi-
cation qui leur est ci-après indiquée:

Employeur: le terme employeur désigne l'office munici-
pa d'habitation de Chibougamau.

Syndicat: le terme syndicat désigne le syndicat des
salariés de l'office municipal d'habitation de Chibou-
gamau.

Salarié permanent: le terme salarié permanent signifie
et comprend tout salarié ayant complété la période
d'essai prévue à la convention collective, conformé-
ment à l'article 5,04 de la présente convention.

Le terme "salarié à l'essai” désigne un salarié affec-
té à une fonction régulière mais qui n'a pas complété
sa période d'essai de trois (3) mois au service de
l'employeur et ce, dans une période de douze (12)
mois. Ce salarié est assujetti à la convention, sauf
en ce qui a trait aux bénéfices d'assurance collec-
tive, à l'utilisation et au paiement d'absence pour
maladie et à la procédure de griefs en cas de cessa-
tion d'emploi.

Salarié temporaire: le terme salarié temporaire dêsi-
gne:
 

a) tout salarié embauché de façon irrégulière et
intermittente pour la réalisation de travaux de
type saisonnier ou pour répondre à des travaux de
nature irrégulière;

b) tout salarié employé et affecté à un travail non
requis au fonctionnement normal des services assu-
més par l'office municipal d'habitation de Chibou-
gamau;



c) tout salarié embauché pour remplacer un employé permanent
absent pour une raison prévue à la convention collective
ou pour palier à un surplus de travail que ne peut absor-
ber le personnel permanent;

d) ce salarié n'est rémunéré que pour le temps effectivement
travaillé et n'est pas assujetti aux dispositions de la
présente convention sauf en ce qui a trait au régime syn-

dical et au salaire prévu par la ou les fonctions
exécutées;

e) un salarié employé par l'office municipal d'habitation de
Chibougamau conformément ä l'article 2,04 de la présente
convention, ne peut paset ne doit pas être considéré
comme un salarié temporaire.



5,06 Afin de faciliter l'application du prêsent article, 1'em-
ployeur convient d'aviser, par écrit, le nouveau salarié de
la nature du statut qui lui est accordé lors de son embau-
che. Copie de tel avis doit être expédiée au syndicat.

5,07 Directeur général: le terme directeur général désigne la
personne nommée par le conseil d'administration de l'office
municipal d'habitation de Chibougamau comme directeur géné-
ral de toutes les opérations dudit office et comme respon-
sable du personnel couvert par la prêsente convention col-
lective.



Article 6

6,01

6,02

6,03

6,04

REGIME SYNDICAL

Tout salarié permanent qui au moment de la signature
de la présente convention est membre du syndicat
doit, comme condition de son emploi, le demeurer jus-
qu'a la fin de ladite convention.

Tout nouveau salarié qui, pendant la durée de la pré-
sente convention devient membre du syndicat, doit
comme condition de son emploi, le demeurer jusqu'à la
fin de ladite convention.

Tout nouveau salarié embauché pendant la durée de la
présente convention qui ne devient pas ou qui refuse
de devenir membre du syndicat, doit payer l'équivalent
de la cotisation syndicale.

L'employeur n'est pas tenu de congêdier un salarié
parce que le syndicat l'a éliminé de ses cadres.
Toutefois, ledit salarié doit continuer de payer ses
cotisations syndicales.



Article 7

7,01

7,02

7,03

7,04

7,05

7,06

RETENUE SYNDICALE

Un salarié régi par la présente convention doit con-
sentir à la retenue par l'employeur sur son salaire
hebdomadaire d'une somme équivalente à la cotisation
syndicale fixée par le syndicat.

L'employeur fait remise au trésorier du syndicat des
cotisations syndicales perçues le mois précédent et
ce, dans les quinze (15) -jours de calendrier qui sui-
vent la fin du mois. Avec sa remise, l'employeur
fournit un état détaillé mentionnant le nom des sala-
riés qui ont cotisé et les montants ainsi retenus.

L'employeur fournit au syndicat, une fois par mois,
s'il y a lieu, une liste des nouveaux salariés compre-
nant leur adresse, leur lieu de travail et leur date
d'entrée ainsi qu'une liste des départs.

L'employeur retient, sur réception d'une autorisation
dûment signée par un nouveau membre, le droit d'entrée
fixé par le syndicat.

Une telle autorisation doit se faire selon la formule
intitulée "Autorisation de retenue syndicale" énoncée
à l'annexe C de cette convention que le salarié doit
complêter et signer en triplicata. Cependant, en
aucun cas, le salarié ne doit signer une telle formule
d'autorisation durant ses heures de travail.

L'autoristion doit demeurer en vigueur à moins
qu'entre le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixan-
tième (60e) jour de l'expiration de cette convention,
le salarié ne complète une formule intitulée "Révoca-
tion de retenue syndicale" énoncée à l'annexe D des
présentes.



Article 8

8,01

8,02

- 10 -

AFFICHAGE D'AVIS DU SYNDICAT

Le syndicat, après l'avoir préalablement soumis au
directeur général, peut afficher sur le tableau dési-
gnê à cet effet par l'employeur:

a) tout avis de convocation d'assemblée du syndicat
signé par un représentant autorisé de ce dernier;

b) tout autre document de nature syndicale signé par
un représentant autorisé du syndicat.

L'employeur transmet au syndicat copie de tout docu-
ment relatif à la présente convention qui doit être
affiché à l'intention des salariés.



Article 9

A 9,01

9,02

| 9,03

9,04
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ABSENCE POUR ACTIVITES SYNDICALES

L'employeur s'engage à accorder des permis d'absence
sans perte de salaire, jusqu'à concurrence de quatre
(4) jours ouvrables, pour la durée de la convention
pour l'ensemble des salariés choisis par le syndicat
pour participer à des activités syndicales requérant
une ou des absences du travail telles que congrès,
cours éducatifs. De plus, l'employeur s'engage à
libêrer pour une période d'un (1) jour sans solde un
salarié pour activités syndicales, pour la durée des
présentes (deux ans) et ce, sans permis d'absence.

Le délégué syndical pourra sur demande écrite du syn-
dicat reçue par l'employeur au moins dix (10) jours à
l'avance, s'absenter conformément à la clause 9,01.
Dans le cas où pour une raison imprévue ou urgente, le
délai de dix (10) jours de calendrier prévu au para-
graphe 9,02 ne peut être respecté, le syndicat commu-
niquera par écrit la raison pour laquelle l'avis de
dix (10) jours n'a pas été respecté. Cependant, si la
demande de libération n'est pas faite dans le délai de
cinq (5) jours de calendrier à l'avance, l'employeur
n'est pas tenu de libérer le. délégué.

Le directeur général peut äà sa discrétion changer les
cédules de travail, autres que celles du délégué, dans
les cas d'absences relatifs aux articles 9,01 et 9,02
de la présente convention.

Un membre du syndicat choisi comme délégué à des séan-
ces d'arbitrage est autorisé à laisser son emploi,
sans perte de salaire, sur production au directeur
général d'un certificat à cet effet.



9,05

9,06

- 12 -

Une absence au travail avec salaire et sans perte d'ancien-
neté est accordée aux représentants du syndicat lorsqu'ils
ont ä rencontrer l'employeur ou ses représentants pour la
négociation d'une convention collective ou pour défendre
les griefs durant les heures de travail. Le comité de
négociation est formé de deux (2) membres.

L'employeur s'engage à reconnaître tout représentant exté-
rieur du syndicat dûment mandaté par ce dernier à la rece-
voir dans ses bureaux, sur rendez-vous, pour voir à
l'application de la présente convention collective.



Article 10

10,01

10,02

10,03

10,04

- 13 -

FETES CHOMEES ET PAYEES

Les jours de fêtes suivants sont considérés comme
étant des jours de fêtes chômés et payés; le salarié
reçoit pour ces jours de congé, le salaire qu'il
aurait normalement gagné s'il avait été appelé à tra-
vailler:

le Jour de l'An;
le lendemain du Jour de l'An;
le Vendredi Saint;
le Lundi de Pâques;
la Fête de la Reine;
la Saint-Jean Baptiste;
le Jour du Canada;
la Fête du Travail;

Jour de l'Action de Grâces;
deuxième lundi de novembre;
Veille de Noël;
Jour de Noël;
lendemain du Jour de Noël;

14. la Veille du Jour de l'An.
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Le salarié n'a pas droit au-paiement des jours chô-
més et payés en vertu de la présente convention s'il
est absent de son travail, soit le dernier jour
ouvrable précédent ladite fête chômée et payée.
Cependant, le salarié a droit au paiement de cette
fête si son absence résulte de l'application d'une
disposition de la présente convention.

Lorsque les congés mentionnés à l'article 10,01 sur-
viennent le samedi ou le dimanche, le jour ouvrable

suivant et/ou le jour ouvrable précédent, après
entente entre les parties, devient un jour férié et
chômé sans réduction de traitement.

Si un de ces deux jours chômés et payés tombe au
cours des vacances payées, le salarié a droit d'ajou-
ter cette journée à ses vacances.  



Article 1

11,01

11,02

- 14 -

PROCEDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE

C'est le désir mutuel des parties aux présentes de
régler équitablement dans les plus brefs délais pos-
sibles toute mésentente relative a 1'application ou a
1'interprétation de cette convention.

Tout salarié prétendument lésé relativement à son
salaire, heures de travail ou autres conditions de
travail prêvues dans la présente convention ou par
l'application de différentes clauses de cette
convention, peut soumettre un grief pour étude et
rêglement selon la procédure ci-après établie:

a) le salarié, seul ou accompagné d'un représentant
syndical ou le syndicat comme tel, doit le soumet-
tre par écrit au directeur général de l'office
municipal d'habitation de Chibougamau. Les sala-
riés sont libres de présenter les griefs individu-
ellement ou en groupe selon leur désir.

b) Dans les dix (10) jours de calendrier suivant la
réception du grief, le directeur général ou son
représentant diment mandaté doit donner sa
réponse. Toutefois, il est possible que la péri-
ode de dix (10) jours de calendrier soit extensi-
onnée s'il y a entente mutuelle entre les deux
parties pour ce faire.

c) Si le directeur général n'a pas rendu de décision
dans les dix (10) jours ou si cette décision n'est
pas satisfaisante pour la partie syndicale, le
syndicat ou le salarié peut recourir à la procé-
dure d'arbitrage dans les trente (30) jours de
calendrier, suivant le dernier délai ci-haut
mentionné.
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11,03

11,04

11,05

11,06

11,07

11,08
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Le syndicat doit formuler cette demande par écrit sous
forme d'avis qu'il doit faire parvenir à l’autre partie
par courrier recommandé ou par voie de signification et,
il doit en même temps, suggérer un arbitre.

Si les deux (2) parties ne parviennent pas à une entente
sur le choix d'un arbitre dans les quatorze (14) jours de
calendrier suivant la réception de l'avis, le cas pourra
être référé, par l'une ou l'autre des parties, au minis-
tére du Travail afin que ce dernier en nomme un d'office.

Toutefois, il est possible que la période de quatorze (14)
jours de calendrier soit prolongée s'il y a entente mutu-
elle entre les parties pour ce faire.

Aucun cas ne pourra être porté à l' arbitrage sans au préa-
lable avoir été soumis conformément aux étapes précitées
de la procêdure de grief.

L'arbitre chargé de l'audition du grief doit fixer dans
les plus brefs délais la date de la première audition.

A la suite de sa dernière rencontre avec les parties,
l'arbitre aura jusqu'à soixante (60) jours de calendrier
pour rendre sa sentence. Sur demande de l'arbitre aux
parties, le délai peut être prolongé. |

La décision de l'arbitre unique est exécutoire et lie les
parties et elle doit être appliquée au plus tard dans les
trente (30) jours suivant la communication de celle-ci aux
parties. L'arbitre n'a, en aucun cas, 1° autorité d'ajou-

ter, soustraire ou amender les dispositions de la présente

convention.

Chacune des parties concernées doit défrayer les frais,
honoraires et dépenses de son procureur, de ses témoins et
représentants, et doit défrayer, a parts égales, les hono-
raires et les dépenses de l'arbitre, ainsi que les autres

dépenses communes de l'arbitre. Les honoraires de l'arbi-
tre peuvent être déterminés d'avance.

 



Article 12

12,01

12,02

12,03
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MESURES DISCIPLINAIRES

Les parties conviennent que la réprimande écrite, la
suspension et le congédiement sont des mesures disci-
plinaires susceptibles d'être appliquées suivant la
gravité, la nature ou la fréquence de 1'offense
reprochée.

Cependant, la réprimande écrite, la suspension, le
congédiement d'un salarié ainsi que toute autre
mesure disciplinaire peut faire l'objet d'un grief
arbitrable. Si l'arbitre trouve que la mesure disci-
plinaire n'est pas pour juste cause, il y a le pou-
voir de réduire, de modifier ou d'annuler la mesure
disciplinaire.

Toute mesure disciplinaire qui date de plus de douze
(12) mois ne peut être invoquée par l'employeur sauf
s'il y a récidive pendant cette période. Dans tous
les cas, l'employeur doit transmettre par écrit au
salarié, dont copie au syndicat, les raisons de toute
réprimande écrite, tout congédiement ou suspension.

Tout avis écrit expédié par l'employeur au salarié
et/ou au syndicat doit être fait sous pli recom-
mandé.



Article 13

13,01

13,02
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PERFECTIONNEMENT

Les frais d'inscription et de scolarité des cours de
perfectionnement exigés par l'employeur sont rembour-
sés au salarié concernê. Lorsque ces cours auront
lieu durant les heures de travail, le salarié ne
subira aucune perte de salaire.

Le salarié permanent qui désire poursuivre des cours
de perfectionnement connexes à sa fonction peut en
faire la demande au directeur général.

Une fois approuvés par le directeur général, cent
pour cent (100 %) des frais d'inscription et de
scolarité de ces cours seront remboursés au salarié
sur présentation d'une attestation de réussite.
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Article 14 SECURITE D'EMPLOI

14,01 Il est loisible à l'employeur de donner à forfait des
contrats à la condition que cela ne diminue pas le
nombre de salariés permanents et n'entraîne pas de
mise à pied.



Article 15

15,01

15,02
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CONGES SOCIAUX OU DE SYMPATHIE

Tout salarié couvert par la présente convention peut
s'absenter de son travail sans perte de salaire dans
les cas suivants:

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

lors du décés de son conjoint ou de son enfant:
quatre (4) jours;

lors du décés de son pére, de sa mére, de ses
beaux-parents, beaux-frères, belles-soeurs, frères

ou soeurs: trois (3) jours;

lors du décès des grands-parents de l'un ou
l'autre des conjoints: un (1) jour;

lors de la naissance ou du mariage de son enfant:
un (1) jour;

lors de son mariage: deux (2) jours ouvrables;

lors du décès d'un salarié: une demi-journée (4),
le jour des funérailles pour les salariés de
département, sauf en cas d'urgence;

dans les cas de mortalité nécessitant un déplace-
ment d'une distance excédant cent soixante (160)
kilomètres, une journée additionnelle de plus que
le barême établi à l'article 15,01, paragraphes
a), b) et c) est accordée.

Les congés mentionnés à l'article 15,01, paragraphes
a), b) et c) sont accordés en autant que le salarié
ait été normalement requis de travailler. Les congés
mentionnés à l'article 15,01, paragraphe a) doivent
être pris à compter de la date du décès, et ceux men-
tionnés à l'article 15,01, paragraphes c) et d),
doivent être consécutifs et pris entre la date du
décès et celle des funérailles.

AGsnc WT [RS .



15,03

15,04

15,05

15,06
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Avant son départ, le salarié doit prévenir son supérieur
immédiat.

S'ils coincident avec l'un ou l'autre des jours de fête
chômés et payés accordés par cette convention, le ou les
jours de fête chômés et payés sont reportés à une date
ultérieure, convenue entre le salarié et l'employeur.

Pour bénéficier des congés prévus dans le présent article,
le salarié doit fournir sur demande du directeur général
de l'office la preuve de l'attestation des faits.

Le salarié aura doit à un (1) jour de congé flottant par
année, sans perte de salaire et il est entendu que ce

congé pourra être pris qu'après autorisation du direc-
teur.
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Article 16 CONGES SPECIAUX

16,01 Le salarié permanent appelé à agir comme juré ou
comme témoin dans une cause ol il n'est pas une des
parties intéressées, reçoit pendant la période où il

est appelé äà agir comme juré ou témoin, la différence

entre son salaire régulier et l'indemnité versée par
la Cour.
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Article 17 CONGE DE MATERNITE

17,01 Sur demande écrite d'une salariée, un congé de mater-

nité de cinq (5) mois sans solde est accordé par

l'employeur. Durant cette absence, le service conti-

nu n'est pas interrompu et la salariée conserve son

ancienneté et ses privilèges déjà acquis.

a
,
=



Article 18

18,01

18,02

18,03

EEE
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CONGE SANS SOLDE

L' employeur peut accorder sur demande formulée par

écrit, à un salarié à la fois, un congé sans solde

d'un an ou moins, à tout salarié qui le désire dans

les cas suivants:

a) pour fins d'études de perfectionnement;

b) pour cause de maladie personnelle;

c) pour exercer une fonction à la demande du syndi-

cat;

d) en cas de transfert du conjoint;

e) pour exercer une fonction élective.

A son retour, 1' employeur offre au salarié un poste
au moins équivalent a celui qu'il détenait a son

départ, a condition qu'il en avise 1'employeur au

moins trente (30) jours avant l'expiration du congé.

Pendant son congé sans solde, le salarié n'a pas
droit aux bénéfices de la convention collective. A
son retour, il reprend l'ancienneté qu'il avait au
départ.
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ANCIENNETE

L'ancienneté de tout salarié actuel de l'employeur et
de tous ceux qui le deviennent par la suite est égale
à la durée en année(s) et en jour(s) de service pour
l'employeur et ce, depuis la date de son dernier

embauchage.

Tout nouvel employé est considéré comme salarié a
l'essai.

Dans tous les cas, le salarié conserve et accumule

ses droits d'ancienneté.

Cependant, il les perd dans les cas suivants:

a) abandon volontaire de l'emploi;

b) congédiement pour juste cause dont la preuve
incombe à l'employeur;

c) absence de maladie, accident autre qu'un accident
de travail, d'une durée excédant vingt-quatre (24)
mois;

d) mise à pied d'une durée excédant douze (12) mois;

d) si à la suite d'une mise à pied, le salarié ne
reprend pas le travail dans les trois (3) jours
ouvrables suivant la réception par lettre sous pli
recommandé d'un avis de rappel; toutefois le
salarié doit, dans les deux (2) jours ouvrables
suivant la réception de l'avis indiqué plus haut,
aviser l'employeur de son intention de reprendre
ou non le travail.

Au cours des quatre-vingt-dix (90) premiers jours de
chaque année, l'employeur fait parvenir au syndicat
la liste d'ancienneté des salariés, leurs taux de
salaire et le titre de leurs occupations.
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La liste d'ancienneté des salariés actuels de l'em-
ployeur à la date du
apparaît à l'annexe A des présentes.

19,05 Un salarié conserve et cesse d'accumuler son ancien-
neté dans un cas de congé sans solde.
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APPLICATION DE L'ANCIENNETE

Dans tous les cas de déplacement de main-d'oeuvre
entre autres, promotion, transfert, mise à pied,
réembauchage, l'employeur tiendra compte de l'ancien-
neté.

Dans tous les cas d'attribution de fonctions a la
suite d'affichage, le salarié permanent a droit a une
période d'essai de trente (30) jours. En tout temps,
au cours de cette période, il a le loisir de retour-
ner à la fonction qu'il occupait antérieurement avec
tous ses droits. |

L'employeur peut également retourner le salarié à la
fonction qu'il occupait antérieurement, avec tous ses
droits, si ce dernier ne peut remplir les exigences
normales de sa nouvelle fonction.

Dans le cas d'un poste vacant ou de la création d'un
nouveau poste, l'employeur affiche celui-ci selon la
procédure qui’ suit:

a) chaque emploi vacant ou nouveau poste est affiché
pendant dix (10) jours de travail consécutifs au
siège social de l'employeur; les informations
suivantes doivent apparaître sur la formule
d'emploi vacant:

titre du poste
description sommaire du poste

- la rémunération
les exigences du poste

b) Les exigences du poste devront être pertinentes et
en relation avec la fonction. En cas de grief, le
fardeau de la preuve appartient à l'employeur.

c) Les salariés permanents ou temporaires désireux de
soumettre leur candidature doivent dans les dix

(10) jours de travail qui suivent le début de
l'affichage, transmettre leur demande par écrit à
l'employeur.
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d) L'employeur établit son choix d'après le paragra-
phe 20,01.

e) Lorsque le salarié remplit temporairement à la
demande de l'employeur, la fonction d'un salarié
absent pour cause de maladie, accident, vacances,
permission ou autres, comportant un salaire plus
élevé que le sien, il reçoit le salaire correspon-
dant à ladite fonction, pourvu que cette affecta-
tion soit d'un minimum d'une (1) journée ouvra-
ble.

f) Si un salarié, à la demande de l'employeur, rem-
place temporairement un autre salarié dont la
fonction comporte un salaire moins élevé que le
sien, il maintient son salaire.

Dans le cas de mise à pied, l'employeur procède selon
l'ordre d'ancienneté, pourvu que celui qui demeure
puisse remplir les exigences normales de la fonc-
tion.

Le salarié qui est effectivement mis à pied doit
recevoir un avis écrit d'au moins deux (2) semaines.
Copie de cet avis est envoyée au syndicat.

Dans le cas de réembauchage, l'employeur procède par

ordre d'ancienneté.

Aux fins d'interprétation de l'article 20, les défi-
nitions suivantes doivent s'appliquer:

a) promotion: désigne l'accession d'un salarié à un
poste comportant des responsabilités accrues et
une échelle de salaires dont le maximum est plus
élevé;
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transfert: désigne la mutation d'un salarié avec
ou sans changement de titre d'emploi à un poste
comportant des fonctions ou responsabilités compa-

rables de même qu'une êchelle de ‘salaires dont le
maximum est identique.

oste: désigne une affectation de travail identi-
ee par les attributions de l'undes titres d'em-

ploi prévues à la convention et assumées a 1'inte-

rieur d'une unité de travail.

Si un salarié remplace le directeur à la demande
de 1" employeur, ce salarié reçoit le niveau de
salaire équivalent à l'échelon 1, de la classe
salariale du directeur.

La prime de remplacement journalière s'établit a

1/260e du montant prévu en a).
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TACHES NOUVELLES OU MODIFIEES - SOUS-CONTRATS

En cas de modifications majeures sur une base perma-
nente d'une tâche actuelle ou encas de création
d'une nouvelle tâche au cours dela durée des présen-
tes, les deux (2) parties se rencontrent pour négo-
cier le salaire et les autres conditions de cette
tâche, en tenant compte des salaires et des condi-
tions des autres tâches similaires ou comparables.
Si une partie croit qu'il est impossible d'en arriver
a un accord dans un délai raisonnable, l'employeur
applique le salaire qu'il propose et le syndicat peut
recourir à la procédure de règlement des griefs et
d'arbitrage prévue à la présente convention.
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SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail des salaires est
ainsi répartie:

a) salariés de bureau: la semaine de travail est de
trente-cinq (35) heures réparties en cinq (5)
jours de sept (7) heures chacun, du lundi au ven-
dredi inclusivement, de la façon suivante:

De huit heures trente (8 h 30) a midi (12 h) et de
treize heures trente (13 h 30) à dix-sept (17)
heures.

b) De juin à septembre, les horaires du personnel
seront modifiés de la façon suivante:

- de 8h 30 à 12 h 00
- de 13 h 00 à 16 h 30

La semaine régulière de travail pour les salariés a
l'entretien est de 40 heures, réparties en cinq (5)
jours de huit (8) heures chacun du lundi au vendredi
inclusivement, Les horaires sont les suivants:

Conciergerie: De 7 h 30 a 12 h 00
De 13 h 00 a 16 h 30

Maintenance : De 8 h 00 à 12 h 00
De 13 h 00 à 17 h 00

Tous les salariés ont droit à une période de repos de
quinze (15) minutes au milieu de chaque demi-journée
de travail, devant être prises à tour de rôle.
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Article 23 TEMPS SUPPLEMENTAIRE

23,01 Tout travail fait en plus de la journée régulière ou
de la semaine régulière est considéré comme temps
supplémentaire et rémunéré au taux de temps et demi
et, le dimanche au taux de temps double.

23,02 Le temps supplémentaire est distribué équitablement
entre les salariés réguliers et est payé au taux
d'une fois et demie (1%) le salaire régulier. S'il
est établi que le temps supplémentaire n'a pas été
distribué équitablement, la seule obligation de l'of-
fice dans ce cas ‘est d'établir une liste pour la dis-
tribution du temps supplémentaire futur.

23,03 Dans le cas d'urgence, lorsque les salariés doivent
travailler pendant la période régulière des repas, on
doit leur allouer ce même temps aussitôt que possi-
ble, dès que l'urgence a cessé et, à tout événement,
pas plus tard qu'une (1) heure après la période habi-
tuelle des repas.
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RAPPEL AU TRAVAIL

S'il y a rappel au travail sans avis préalable alors
que le salarié a quitté l'établissement, il reçoit
pour chaque rappel:

a)

b)

une indemnité de transport équivalente à une (1)
heure au taux simple;

une rémunération minimum de deux (2) heures au
taux de temps et demi, à l'exception des dimanches
et des jours fértés chômés, où il est rémunéré au
taux de temps double.

Toutefois, même s'il y a avis préalable, est éga-
lement considéré comme rappel au travail le cas du
salarié qui est requis, en dehors de son horaire
habituel,de revenir effectuer un travail spéci-
fique et exceptionnel. Le présent paragraphe ne
s'applique pas si le surtemps est effectué en
continuité, immédiatement avant ou après la péri-
ode régulière de travail du salarié.

RO MPOS
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TRAITEMENT

L'employeur convient de payer les salaires apparais-
sant à l'annexe B et les primes apparaissant à l'an-
nexe C, qui font partie intégrante de la présente
convention, ainsi que de touteannexe dont les parties
pourraient convenir.

Tout salarié régi par la présente convention est payé
par chèque le jeudi de chaque semaine. En cas d'em-
pêchement sérieux, la paie peut n'être remise que le
vendredi. Cependant, si le jeudi est un jour de fête
chômé et payé, la paie est remise le jour ouvrable
précédent.

Toute erreur dans le calcul de la paie d'un salarié
est corrigée lors de la remise de la paie subséquente
au salarié.

Le salarié qui, pour une raison ou pour une autre,
quitte le service de l'employeur, reçoit les argents
qui lui reviennent de même”que ses effets personnels
au plus tard dans les dix (10) jours ouvrables qui
suivent la fin de son emploi.

Lors du décès d'un salarié au service de l'employeur,
celui-ci verse à ses héritiers légaux ou ayants
droit, les montants qu'il avait accumulés avant son
décès.
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REGIME DE CONGES DE MALADIE

L'employeur verse à tout permanent au ler janvier de
chaque année un crédit de six (6) jours à titre de
congé de maladie;

Tout employé à l'essai qui entre au service de 1'em-
ployeur en cours d'année a droit à une’ demi-journée
(5) par mois à titre de congé de maladie.

Pour toute période d'absence pour cause de maladie,
l'employeur s'engage à payer la totalité du salaire
au salarié pendant cette période, jusqu'à concurrence
du crédit accumulé au compte du salarié.

A 1a discrétion de l'employeur, un certificat médical
pourra être exigé pour toute absence de trois (3)
jours ou plus pour fin de maladie.

Les jours de congé de maladie non utilisés dans l'an-
née sont cumulables et l'employeur monnaiera tous les
jours en sus de 12; à raison de 100 % du taux de
salaire en vigueur au 15 décembre de chaque année.

Tout salarié permanent qui quitte l'employeur pourra
faire rembourser la totalité des jours de congé de
maladie cumulés, à 100 % du taux de salaire en vi-
gueur a son départ.
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ALLOCATION D'AUTOMOBILE

Tout salarié, appelé à se servir de son automobile
dans ses déplacements pour l'employeur, reçoit une
allocation de 0,245 cents le kilomêtre, avec une
allocation minimale de 3,60 $ par jour.

Tout salarié, appelé à utiliser son automobile pour
transporter du matériel ou des outils (autres que les
petits outils), aura une allocation supplémentaire de
0,06 cents du kilomètre. :

Un salarié qui présente la preuve du paiement d'une
prime d'assurance affaires pour l'utilisation de son
automobile personnelle, pour fins de travail pour

l'employeur, peut être remboursé du montant de cette
prime annuelle et ce, aux conditions et selon les
modalités suivantes:

a) une fois par année financière, le salarié peut
demander le remboursement du montant de sa prime
d'assurance affaires dès qu'il a parcouru les
premiers 1 600 kilomètres, pendant l'année finan-
cière en cours, et à condition que l'échéance de
son assurance affaires survienne ou soit survenue
durant l'année civile pendant laquelle prend fin
cette année financière;

b) à la fin d'une année financière, le salarié qui
n'a pas parcouru au moins l] 600 kilomètres durant
cette année financière peut demander le paiement
d'une indemnité de 0,03 cents du kilomètre pour le
kilométrage effectué pendant cette année finan-
cière et ce, jusqu'à concurrence du montant de sa
prime d'assurance affaires, à condition que
l'échéance de son assurance affaires survienne ou
soit survenue durant l'année civile pendant
laquelle prend fin cette année financière.

Un salarié n'est pas tenu de mettre à la disposi-
tion de l'employeur son automobile.
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VACANCES ANNUELLES

Tout salarié régi par la présente convention a
droit:

a)

b)

c)

d)

e)

s'il a moins d'un (1) an de service continu, à une
(1) journée de vacances pour chaque mois entier de
service continu jusqu'à un maximum de deux (2)
semaines régulières de travail payées au taux de
quatre pour cent (4 %) du salaire gagné durant la
période donnant droit aux vacances;

après un (1) an de service continu, à trois (3)
semaines de vacances régulières;

après trois (3) ans de service continu, à quatre
(4) semaines de vacances réglières;

après quinze (15) ans de service continu, à cinq
(5) semaines de vacances régulières;

après vingt (20) ans de service continu, à six (6)
semaines de vacances régulières.

La période de service donnant droit à de telles va-
cances s'établit du premier (ler) juin d'une année au
trente et un (31) mai de l'année subséquente.

Si pour une raison ou pour une autre,:un salarié
vient à quitter le service de l'office, il a droit
aux bénéfices des jours de vacances accumulés à la
date de son départ conformément aux paragraphes pré-
cédents.
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Le salarié victime d'un accident ou de maladie peut,

s'il le désire, ajourner ses vacances à une date ulté-

rieure après entente avec le chef de département et/ou

le gérant de l'office.

Les salariés faisant partie de l'unité de négociation

expriment leur choix de vacances par ancienneté et par

département et ce, après entente avec le directeur

général de l'office.
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ACCIDENT DE TRAVAIL OU MALADIE

A compter du premier jour de l'accident ou de la
maladie, l'office paie au salarié malade ou acciden-
té, à même la banque de jours de maladie accumulés,
la différence entre son plein salaire et le total des
indemnités prévues par une assurance salaire et par
la commission de Santé et de Sécurité au travail .
(C.S.S.T.). Le total des indemnités perçues ne doit
en aucun Cas être supérieur 3 cent pour cent (100 %)
du salaire net du salarié.
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VETEMENTS SPECIAUX

L'employeur fournit gratuitement a ses salariés, tout
vétement spécial exigé par les réglements et normes
promulgués en vertu des lois concernant l'hygiène, la

santé et la sécurité.

Il est entendu que le directeur général ne peut refu-

ser ces vêtements à ses salariés sans raison vala-
ble.

L'employeur fournit au salarié qui opère le souffleur
à neige, un habit de neige. Ledit habit de neige
demeure la propriété de l'office.
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ASSURANCES COLLECTIVES

Les parties partagent les couts d'un régime d'assu-
rance collective, sur les objets et selon les moda-
lités décrites aux contrats numéros 66280 et 66329 de
la Mutuelle S.S.Q..

Le plan d'assurance est accepté par les deux parties
et tout changement au régime provincial est accepté
par le comité paritaire administrant le régime.

L'employeur est détenteur de la police d'assurance
collective que le syndicat pourra consulter en en
faisant la demande au directeur.
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Article 32 REGIME DE RETRAITE

32,01 Les parties partagent les coûts d'un régime de

retraite conforme à la loi des Régimes supplêmen-

taires de rentes du Québec, selon les modalités
décrites au règlement du Régime de retraite des
employés des offices municipaux d'habitation du

Québec, numéro 52-82-1384.
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Article 33 DUREE DE LA CONVENTION

33,01 La présente convention entre en vigueur en date de
signature pour se terminer le 31 décembre 1987.

33,02 A partir de l'expiration de la convention, jusqu'à la
signature d'une nouvelle convention collective, les
dispositions de la convention demeurent en vigueur et
sont appliquées sans préjudice à toute stipulation
contraire de la future convention collective.

33,03 Tous les salariés, couverts par le certificat d'ac-
créditation à l'emploi de l'office municipal d'habi-
tation de Chibougamau, bénéficient d'une rétroacti-
vité sur le salaire ainsi que sur tous les bénéfices
monétaires de façon rétroactive au premier janvier
1986.

33,04 Les salaires seront renégociés pour la période du ler
janvier au 31 décembre 1987. Le syndicat enverra à
l'employeur, à cet effet, un avis conforme aux dispo-
sitions du Code du travail.

EN FOI DE QUOI, les parties düment représentées ont signé à Chibou-
gamau, ce y" jrec 4 Je ce JIN

OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION LE SYNDICAT CANADIEN DE LA
DE CHIBOUGAMAU FONCTION PUBLIQUE, SECTION

LOCALE 2183

 

 

 



 

- 47 -

ANNEXE E

Autorisation de retenue syndicale

bar 1a présente, je, soussigné(e)
wutorise l'office municipal d'habitation de Chibougamau à prélever
sur mon salaire hebdomadaire un montant égal à la cotisation syndi-
cale courante du local 2183 du Syndicat canadien de la fonction
oublique qui est légalement reconnu pour me reprêsenter aux fins de
négociations collectives de travail avec l'office municipal d'habita-
“ion de Chibougamau.

‘’autorise également l'office à verser le montant des prélèvements
arévus aux présentes au secrétaire-trésorier dudit syndicat.

Je conviens par la présente de ne pas tenir l'office responsable de

tout prélèvement et de tout versement effectués en vertu de la
nrésente autorisation.

J'ai signé cette demande et autorisation avec entente que j'ai le
droit de révoquer cette autorisation entre le quatre-vingt-dixième
(90e) et le soixantième (60e) jour précédant la date d'expiration de
toute convention collective de travail entre l'office et le syndicat
mais non en dehors de cette période.

  

    

ET J'AI SIGNE A CHIBOUGAMAU, CE tg JOUR DU MOIS DE
~ 29 tadn 1986 .

J
È

\ Led

Tgnature à salariée

. ‘ /
2 ! Ch Aen Le Cho

/Adresse

h x ee, — = de da 2
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ANNEXE E

Autorisation de retenue syndicale

Par la présente, je, soussigné(e)
autorise l'office municipal d'habitation de Chibougamau à prélever
sur mon salaire hebdomadaire un montant égal à la cotisation syndi-
cale courante du local 2183 du Syndicat canadien de la fonction
publique qui est légalement reconnu pour me représenter aux fins de
négociations collectives de travail avec l'office municipal d'habita-
tion de Chibougamau.

J'autorise également l'office à verser le montant des prélèvements
prévus aux présentes au secrétaire-trésorier dudit syndicat.

Je conviens par la présente de ne pas tenir l'office responsable de

tout prélèvement et de tout versement effectués en vertu de la
présente autorisation.

J'ai signé cette demande et autorisation avec entente que j'ai le
droit de révoquer cette autorisation entre le quatre-vingt-dixieme
(90e) et le soixantième (60e) jour précédant la date d'expiration de
toute convention collective de travail entre ‘l'office et le syndicat
mais non en dehors de cette période.

ET J'AI SIGNE A CHIBOUGAMAU, CE AY JOUR DU MOIS DE

Feit 198C .

\ Go wedi, Ss les

LA “Temoin
 

 

50 bec he} A
7

Adresse
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ANNEXE E

Autorisation de retenue syndicale

“ar la présente, je, soussigné(e)
wtorise 1'office municipal d'habitation de Chibougamau a prélever
sur mon salaire hebdomadaire un montant égal à la cotisation syndi-
cale courante du local 2183 du Syndicat canadien de 1a fonction
publique qui est légalement reconnu pour me représenter aux fins de
négociations collectives de travail avec l'office municipal d'habita-
tion de Chibougamau.

J'autorise également l'office à verser le montant des prélevements
prévus aux présentes au secrétaire-trésorier dudit syndicat.

Je conviens par la présente de ne pas tenir l'office responsable de

tout prélèvement et de tout versement effectués en vertu de la
présente autorisation.

J'ai signé cette demande et autorisation avec entente que j'ai le
droit de révoquer cette autorisation entre le quatre-vingt-dixième
(90e) et le soixantième (60e) jour précédant la date d'expiration de
toute convention collective de travail entre l'office et le syndicat
mais non en dehors de cette période.

ET J'AI SIGNE À CHIBOUGAMAU, CE F4 JOUR DU MOIS DE
Cw 198L .

Gas Line Cned (Fiènt Ras Mac
ro Temoin 1gnature du ou de la salariee

JSAb, AA
Adresse
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ANNEXE F

Révocation de retenue syndicale

Je, soussigné(e)
adresse
par la présente, révoque et annule 1'autorisation que j'ai signée

permettant à l'employeur de déduire de mes gains un montant égal à la

cotisation syndicale, et à remettre ledit montant au syndicat.

La présente révocation est assujettie aux dispositions de la présente

convention collective de travail.

Signée à le jour

de 198

 

 

/ 7 Téemoih Signature du ou de la salariee
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LETTRE D'ENTENTE
 

Les parties conviennent que l'employeur autorise le syndicat à
remiser dans les locaux de l'office municipal d'habitation de
Chibougamau un classeur afin de permettre audit syndicat de
classifier et de conserver tous ses documents.

Signée à po, Ham vas le 24° jour du mois de
Jin <a 198.

/

Office municipal d'habitation de Syndicat canadien de la fonction
Chibougamau publique, section locale 2183
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LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT L'UTILISATION DU VEHICULE PERSONNEL

La présente annule et remplace les dispositions de l'article 27 en
faveur des dispositions suivantes:

- l'employeur convient de verser:

A) à monsieur Louis-Marie Laflamme une allocation mensuelle
de 75,00 $ pour l'utilisation de son véhicule personnel
aux fins de l'office municipal de Chibougamau,

B) à monsieur Claude Gauthier une allocation mensuelle de
375 00 $ pour l'utilisation de son véhicule personnel
(camion) aux fins de l'office municipal de Chibougamau.

Office municipal d'habitation de Syndicat canadien de la fonction
Chibougamau publique, section locale 2183
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BUREAU DU DOSSIER: Q-18408-01
COMMISSAIRE GENERAL

DU TRAVAIL
AFFAIRE: QD-008-05-86

Québec, le 27 mai 1986

PRESIDENT:

Le commissaire général adjoint,

SERGE LALANDE

 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 2183
2212, rue Perrier
Jonquière, Qué.
G7X 9C9

ASSOCIATION ACCREDITEE
 

L'O.M.H. DE CHIBOUGAMAU
466, 3ième Rue, suite 9
Chibougamau, Qué.
GBP 2X6
(nouvelle adresse)

EMPLOYEUR

DECISION

Selon l'accréditation qui lui a été
donnée le 28 juillet 1978, l'association accréditée groupe :

"Tous les employés de l'Office Municipal
d'Habitation de Chibougamau, salariés au
sens du Code du travail."

DE : L'O.M.H. DE CHIBOUGAMAU
288, rue Lanctôt
Chibougamau, Qué.  



Le 5 mai 1986, l'employeur a
demandé que cette adresse soit changée.

C'est pourquoi le soussigné:

MODIFIE l'accréditation en y changeant
l'adresse de l'employeur en celle
des

466, Jième Rue, suite 9
Chibougamau, Qué.

G8P 2X6

A)
Serge LANDE ,
commissaire général adjoint.
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE :

L'Office Municipal d'Hablitation de Chibougamau c

ET
a

Le Syndicat Canadien de £a Fonction Publique ro
section Locale 2183

Il est convenu entre les panties que Les salaires pour L'année 1987

5’ étallienont selon ce qui suit:

[= Commis de Lureuu $20, 490.00 annuellement
2- Préposé à l'entretien $23,471.78 (ou 11.23/hnre)

De plus, La prime de disparité régionale apparaissant à l'annexe C
dela convention collective est reconduite intégralement pour
l'année 1987,

En foi de quoi Ces parties ont signées ce Tbe jour de décembre 1986.

 

0.M.H. S.C.F.P, 2183
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Déposant
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Article 1 BUT DE LA CONVENTION

1,01 Le but visé par la présente convention est de
promouvoir l'harmonie dans les relations entre
l'employeur et ses salariêës, d'assurer d'une part un
rendement honnête et loyal et la protection de la
propriété et, d'autre part, d'établir des conditions
de travail qui rendent justice à tous.



Article 2

2,01

2,02

2,03

 

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

La présente convention s'applique à tous les employés
salariés au sens du Code du travail à l'emploi de
l'office municipal d'habitation de Chibougamau, 466,
3e Rue, bureau 9, Chibougamau, tel qu'il appert au
certificat d'accréditation émis en faveur du syndicat
par le service du Droit d'association du ministère du

Travail en date du 28 juillet 1978.

L'employeur reconnaît le syndicat comme le reprêsen-
tant exclusif autorisé à négocier avec lui, au nom des
salariés régis par la convention, pour tout ce qui
regarde les salaires et autres conditions de travail.

La présente convention ne s'applique pas à tout sala-

rié embauché par l'office municipal d'habitation de
Chibougamau conformément à des programmes financés par
différents paliers de gouvernement, tels que, et sans
limiter cette énumération, PROGRAMME CANADA AU TRA-
VAIL, PROGRAMME JEUNESSE CANADA AU TRAVAIL, PROGRAMME
D'AIDE AUX HANDICAPES, etc.

L'embauche de salariés sous de tels programmes ne
devra pas avoir pour effet de restreindre le nombre de

salariés permanents et à l'essai de l'employeur.

 



Article 3

3,01

NON-DISCRIMINATION

Ni l'office municipal d'habitation de Chibougamau, ni
ses représentants, ni le syndicat, ni les salariés ne
doivent faire de distinction à l'égard de quelque
salarié que ce soit en raison de sa race, de son sexe,
de sa nationalité, de sa langue, de ses convictions
religieuses ou politiques ou de ses activités syndica-
les; les deux parties doivent s'opposer activement à
toute distinction de cet ordre.
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Article 4 DROIT DE LA DIRECTION

4,01 L'employeur conserve le libre exercice de tous ses
droits comme employeur, sauf dans la mesure ou la
présente convention contient une stipulation
contraire.
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Article 5

5,01

5,02

5,03

5,04

5,05

DEFINITION DES TERMES

Pour fins d'interprétation et d'application de la pre-
sente convention, les termes suivants ont la signifi-
cation qui leur est ci-après indiquée:

Employeur: le terme employeur désigne l'office munici-
pa d'habitation de Chibougamau.

Syndicat: le terme syndicat désigne le syndicat des
salariés de l'office municipal d'habitation de Chibou-
gamau.

Salarié permanent: le terme salarié permanent signifie
et comprend tout salarié ayant complété la période
d'essai prévue à la convention collective, conformé-
ment à l'article 5,04 de la présente convention.

Le terme "salarié à l'essai” désigne un salarié affec-
té à une fonction régulière mais qui n'a pas complété
sa période d'essai de trois (3) mois au service de
l'employeur et ce, dans une période de douze (12)
mois. Ce salarié est assujetti à la convention, sauf
en ce qui a trait aux bénéfices d'assurance collec-
tive, à l'utilisation et au paiement d'absence pour
maladie et à la procédure de griefs en cas de cessa-
tion d'emploi.

Salarié temporaire: le terme salarié temporaire dêsi-
gne:
 

a) tout salarié embauché de façon irrégulière et
intermittente pour la réalisation de travaux de
type saisonnier ou pour répondre à des travaux de
nature irrégulière;

b) tout salarié employé et affecté à un travail non
requis au fonctionnement normal des services assu-
més par l'office municipal d'habitation de Chibou-
gamau;



c) tout salarié embauché pour remplacer un employé permanent
absent pour une raison prévue à la convention collective
ou pour palier à un surplus de travail que ne peut absor-
ber le personnel permanent;

d) ce salarié n'est rémunéré que pour le temps effectivement
travaillé et n'est pas assujetti aux dispositions de la
présente convention sauf en ce qui a trait au régime syn-

dical et au salaire prévu par la ou les fonctions
exécutées;

e) un salarié employé par l'office municipal d'habitation de
Chibougamau conformément ä l'article 2,04 de la présente
convention, ne peut paset ne doit pas être considéré
comme un salarié temporaire.



5,06 Afin de faciliter l'application du prêsent article, 1'em-
ployeur convient d'aviser, par écrit, le nouveau salarié de
la nature du statut qui lui est accordé lors de son embau-
che. Copie de tel avis doit être expédiée au syndicat.

5,07 Directeur général: le terme directeur général désigne la
personne nommée par le conseil d'administration de l'office
municipal d'habitation de Chibougamau comme directeur géné-
ral de toutes les opérations dudit office et comme respon-
sable du personnel couvert par la prêsente convention col-
lective.



Article 6

6,01

6,02

6,03

6,04

REGIME SYNDICAL

Tout salarié permanent qui au moment de la signature
de la présente convention est membre du syndicat
doit, comme condition de son emploi, le demeurer jus-
qu'a la fin de ladite convention.

Tout nouveau salarié qui, pendant la durée de la pré-
sente convention devient membre du syndicat, doit
comme condition de son emploi, le demeurer jusqu'à la
fin de ladite convention.

Tout nouveau salarié embauché pendant la durée de la
présente convention qui ne devient pas ou qui refuse
de devenir membre du syndicat, doit payer l'équivalent
de la cotisation syndicale.

L'employeur n'est pas tenu de congêdier un salarié
parce que le syndicat l'a éliminé de ses cadres.
Toutefois, ledit salarié doit continuer de payer ses
cotisations syndicales.



Article 7

7,01

7,02

7,03

7,04

7,05

7,06

RETENUE SYNDICALE

Un salarié régi par la présente convention doit con-
sentir à la retenue par l'employeur sur son salaire
hebdomadaire d'une somme équivalente à la cotisation
syndicale fixée par le syndicat.

L'employeur fait remise au trésorier du syndicat des
cotisations syndicales perçues le mois précédent et
ce, dans les quinze (15) -jours de calendrier qui sui-
vent la fin du mois. Avec sa remise, l'employeur
fournit un état détaillé mentionnant le nom des sala-
riés qui ont cotisé et les montants ainsi retenus.

L'employeur fournit au syndicat, une fois par mois,
s'il y a lieu, une liste des nouveaux salariés compre-
nant leur adresse, leur lieu de travail et leur date
d'entrée ainsi qu'une liste des départs.

L'employeur retient, sur réception d'une autorisation
dûment signée par un nouveau membre, le droit d'entrée
fixé par le syndicat.

Une telle autorisation doit se faire selon la formule
intitulée "Autorisation de retenue syndicale" énoncée
à l'annexe C de cette convention que le salarié doit
complêter et signer en triplicata. Cependant, en
aucun cas, le salarié ne doit signer une telle formule
d'autorisation durant ses heures de travail.

L'autoristion doit demeurer en vigueur à moins
qu'entre le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixan-
tième (60e) jour de l'expiration de cette convention,
le salarié ne complète une formule intitulée "Révoca-
tion de retenue syndicale" énoncée à l'annexe D des
présentes.



Article 8

8,01

8,02

- 10 -

AFFICHAGE D'AVIS DU SYNDICAT

Le syndicat, après l'avoir préalablement soumis au
directeur général, peut afficher sur le tableau dési-
gnê à cet effet par l'employeur:

a) tout avis de convocation d'assemblée du syndicat
signé par un représentant autorisé de ce dernier;

b) tout autre document de nature syndicale signé par
un représentant autorisé du syndicat.

L'employeur transmet au syndicat copie de tout docu-
ment relatif à la présente convention qui doit être
affiché à l'intention des salariés.



Article 9

A 9,01

9,02

| 9,03

9,04

- 11 -

ABSENCE POUR ACTIVITES SYNDICALES

L'employeur s'engage à accorder des permis d'absence
sans perte de salaire, jusqu'à concurrence de quatre
(4) jours ouvrables, pour la durée de la convention
pour l'ensemble des salariés choisis par le syndicat
pour participer à des activités syndicales requérant
une ou des absences du travail telles que congrès,
cours éducatifs. De plus, l'employeur s'engage à
libêrer pour une période d'un (1) jour sans solde un
salarié pour activités syndicales, pour la durée des
présentes (deux ans) et ce, sans permis d'absence.

Le délégué syndical pourra sur demande écrite du syn-
dicat reçue par l'employeur au moins dix (10) jours à
l'avance, s'absenter conformément à la clause 9,01.
Dans le cas où pour une raison imprévue ou urgente, le
délai de dix (10) jours de calendrier prévu au para-
graphe 9,02 ne peut être respecté, le syndicat commu-
niquera par écrit la raison pour laquelle l'avis de
dix (10) jours n'a pas été respecté. Cependant, si la
demande de libération n'est pas faite dans le délai de
cinq (5) jours de calendrier à l'avance, l'employeur
n'est pas tenu de libérer le. délégué.

Le directeur général peut äà sa discrétion changer les
cédules de travail, autres que celles du délégué, dans
les cas d'absences relatifs aux articles 9,01 et 9,02
de la présente convention.

Un membre du syndicat choisi comme délégué à des séan-
ces d'arbitrage est autorisé à laisser son emploi,
sans perte de salaire, sur production au directeur
général d'un certificat à cet effet.



9,05

9,06

- 12 -

Une absence au travail avec salaire et sans perte d'ancien-
neté est accordée aux représentants du syndicat lorsqu'ils
ont ä rencontrer l'employeur ou ses représentants pour la
négociation d'une convention collective ou pour défendre
les griefs durant les heures de travail. Le comité de
négociation est formé de deux (2) membres.

L'employeur s'engage à reconnaître tout représentant exté-
rieur du syndicat dûment mandaté par ce dernier à la rece-
voir dans ses bureaux, sur rendez-vous, pour voir à
l'application de la présente convention collective.



Article 10

10,01

10,02

10,03

10,04

- 13 -

FETES CHOMEES ET PAYEES

Les jours de fêtes suivants sont considérés comme
étant des jours de fêtes chômés et payés; le salarié
reçoit pour ces jours de congé, le salaire qu'il
aurait normalement gagné s'il avait été appelé à tra-
vailler:

le Jour de l'An;
le lendemain du Jour de l'An;
le Vendredi Saint;
le Lundi de Pâques;
la Fête de la Reine;
la Saint-Jean Baptiste;
le Jour du Canada;
la Fête du Travail;

Jour de l'Action de Grâces;
deuxième lundi de novembre;
Veille de Noël;
Jour de Noël;
lendemain du Jour de Noël;

14. la Veille du Jour de l'An.
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Le salarié n'a pas droit au-paiement des jours chô-
més et payés en vertu de la présente convention s'il
est absent de son travail, soit le dernier jour
ouvrable précédent ladite fête chômée et payée.
Cependant, le salarié a droit au paiement de cette
fête si son absence résulte de l'application d'une
disposition de la présente convention.

Lorsque les congés mentionnés à l'article 10,01 sur-
viennent le samedi ou le dimanche, le jour ouvrable

suivant et/ou le jour ouvrable précédent, après
entente entre les parties, devient un jour férié et
chômé sans réduction de traitement.

Si un de ces deux jours chômés et payés tombe au
cours des vacances payées, le salarié a droit d'ajou-
ter cette journée à ses vacances.  



Article 1

11,01

11,02

- 14 -

PROCEDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE

C'est le désir mutuel des parties aux présentes de
régler équitablement dans les plus brefs délais pos-
sibles toute mésentente relative a 1'application ou a
1'interprétation de cette convention.

Tout salarié prétendument lésé relativement à son
salaire, heures de travail ou autres conditions de
travail prêvues dans la présente convention ou par
l'application de différentes clauses de cette
convention, peut soumettre un grief pour étude et
rêglement selon la procédure ci-après établie:

a) le salarié, seul ou accompagné d'un représentant
syndical ou le syndicat comme tel, doit le soumet-
tre par écrit au directeur général de l'office
municipal d'habitation de Chibougamau. Les sala-
riés sont libres de présenter les griefs individu-
ellement ou en groupe selon leur désir.

b) Dans les dix (10) jours de calendrier suivant la
réception du grief, le directeur général ou son
représentant diment mandaté doit donner sa
réponse. Toutefois, il est possible que la péri-
ode de dix (10) jours de calendrier soit extensi-
onnée s'il y a entente mutuelle entre les deux
parties pour ce faire.

c) Si le directeur général n'a pas rendu de décision
dans les dix (10) jours ou si cette décision n'est
pas satisfaisante pour la partie syndicale, le
syndicat ou le salarié peut recourir à la procé-
dure d'arbitrage dans les trente (30) jours de
calendrier, suivant le dernier délai ci-haut
mentionné.



Pr
E
E

s
e
:
R
E

E
C

2
E
l

P
P
E

E
E

11,03

11,04

11,05

11,06

11,07
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Le syndicat doit formuler cette demande par écrit sous
forme d'avis qu'il doit faire parvenir à l’autre partie
par courrier recommandé ou par voie de signification et,
il doit en même temps, suggérer un arbitre.

Si les deux (2) parties ne parviennent pas à une entente
sur le choix d'un arbitre dans les quatorze (14) jours de
calendrier suivant la réception de l'avis, le cas pourra
être référé, par l'une ou l'autre des parties, au minis-
tére du Travail afin que ce dernier en nomme un d'office.

Toutefois, il est possible que la période de quatorze (14)
jours de calendrier soit prolongée s'il y a entente mutu-
elle entre les parties pour ce faire.

Aucun cas ne pourra être porté à l' arbitrage sans au préa-
lable avoir été soumis conformément aux étapes précitées
de la procêdure de grief.

L'arbitre chargé de l'audition du grief doit fixer dans
les plus brefs délais la date de la première audition.

A la suite de sa dernière rencontre avec les parties,
l'arbitre aura jusqu'à soixante (60) jours de calendrier
pour rendre sa sentence. Sur demande de l'arbitre aux
parties, le délai peut être prolongé. |

La décision de l'arbitre unique est exécutoire et lie les
parties et elle doit être appliquée au plus tard dans les
trente (30) jours suivant la communication de celle-ci aux
parties. L'arbitre n'a, en aucun cas, 1° autorité d'ajou-

ter, soustraire ou amender les dispositions de la présente

convention.

Chacune des parties concernées doit défrayer les frais,
honoraires et dépenses de son procureur, de ses témoins et
représentants, et doit défrayer, a parts égales, les hono-
raires et les dépenses de l'arbitre, ainsi que les autres

dépenses communes de l'arbitre. Les honoraires de l'arbi-
tre peuvent être déterminés d'avance.

 



Article 12

12,01

12,02

12,03

- 16 -

MESURES DISCIPLINAIRES

Les parties conviennent que la réprimande écrite, la
suspension et le congédiement sont des mesures disci-
plinaires susceptibles d'être appliquées suivant la
gravité, la nature ou la fréquence de 1'offense
reprochée.

Cependant, la réprimande écrite, la suspension, le
congédiement d'un salarié ainsi que toute autre
mesure disciplinaire peut faire l'objet d'un grief
arbitrable. Si l'arbitre trouve que la mesure disci-
plinaire n'est pas pour juste cause, il y a le pou-
voir de réduire, de modifier ou d'annuler la mesure
disciplinaire.

Toute mesure disciplinaire qui date de plus de douze
(12) mois ne peut être invoquée par l'employeur sauf
s'il y a récidive pendant cette période. Dans tous
les cas, l'employeur doit transmettre par écrit au
salarié, dont copie au syndicat, les raisons de toute
réprimande écrite, tout congédiement ou suspension.

Tout avis écrit expédié par l'employeur au salarié
et/ou au syndicat doit être fait sous pli recom-
mandé.
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PERFECTIONNEMENT

Les frais d'inscription et de scolarité des cours de
perfectionnement exigés par l'employeur sont rembour-
sés au salarié concernê. Lorsque ces cours auront
lieu durant les heures de travail, le salarié ne
subira aucune perte de salaire.

Le salarié permanent qui désire poursuivre des cours
de perfectionnement connexes à sa fonction peut en
faire la demande au directeur général.

Une fois approuvés par le directeur général, cent
pour cent (100 %) des frais d'inscription et de
scolarité de ces cours seront remboursés au salarié
sur présentation d'une attestation de réussite.



==
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Article 14 SECURITE D'EMPLOI

14,01 Il est loisible à l'employeur de donner à forfait des
contrats à la condition que cela ne diminue pas le
nombre de salariés permanents et n'entraîne pas de
mise à pied.
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CONGES SOCIAUX OU DE SYMPATHIE

Tout salarié couvert par la présente convention peut
s'absenter de son travail sans perte de salaire dans
les cas suivants:

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

lors du décés de son conjoint ou de son enfant:
quatre (4) jours;

lors du décés de son pére, de sa mére, de ses
beaux-parents, beaux-frères, belles-soeurs, frères

ou soeurs: trois (3) jours;

lors du décès des grands-parents de l'un ou
l'autre des conjoints: un (1) jour;

lors de la naissance ou du mariage de son enfant:
un (1) jour;

lors de son mariage: deux (2) jours ouvrables;

lors du décès d'un salarié: une demi-journée (4),
le jour des funérailles pour les salariés de
département, sauf en cas d'urgence;

dans les cas de mortalité nécessitant un déplace-
ment d'une distance excédant cent soixante (160)
kilomètres, une journée additionnelle de plus que
le barême établi à l'article 15,01, paragraphes
a), b) et c) est accordée.

Les congés mentionnés à l'article 15,01, paragraphes
a), b) et c) sont accordés en autant que le salarié
ait été normalement requis de travailler. Les congés
mentionnés à l'article 15,01, paragraphe a) doivent
être pris à compter de la date du décès, et ceux men-
tionnés à l'article 15,01, paragraphes c) et d),
doivent être consécutifs et pris entre la date du
décès et celle des funérailles.

AGsnc WT [RS .
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Avant son départ, le salarié doit prévenir son supérieur
immédiat.

S'ils coincident avec l'un ou l'autre des jours de fête
chômés et payés accordés par cette convention, le ou les
jours de fête chômés et payés sont reportés à une date
ultérieure, convenue entre le salarié et l'employeur.

Pour bénéficier des congés prévus dans le présent article,
le salarié doit fournir sur demande du directeur général
de l'office la preuve de l'attestation des faits.

Le salarié aura doit à un (1) jour de congé flottant par
année, sans perte de salaire et il est entendu que ce

congé pourra être pris qu'après autorisation du direc-
teur.
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Article 16 CONGES SPECIAUX

16,01 Le salarié permanent appelé à agir comme juré ou
comme témoin dans une cause ol il n'est pas une des
parties intéressées, reçoit pendant la période où il

est appelé äà agir comme juré ou témoin, la différence

entre son salaire régulier et l'indemnité versée par
la Cour.
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Article 17 CONGE DE MATERNITE

17,01 Sur demande écrite d'une salariée, un congé de mater-

nité de cinq (5) mois sans solde est accordé par

l'employeur. Durant cette absence, le service conti-

nu n'est pas interrompu et la salariée conserve son

ancienneté et ses privilèges déjà acquis.

a
,
=
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CONGE SANS SOLDE

L' employeur peut accorder sur demande formulée par

écrit, à un salarié à la fois, un congé sans solde

d'un an ou moins, à tout salarié qui le désire dans

les cas suivants:

a) pour fins d'études de perfectionnement;

b) pour cause de maladie personnelle;

c) pour exercer une fonction à la demande du syndi-

cat;

d) en cas de transfert du conjoint;

e) pour exercer une fonction élective.

A son retour, 1' employeur offre au salarié un poste
au moins équivalent a celui qu'il détenait a son

départ, a condition qu'il en avise 1'employeur au

moins trente (30) jours avant l'expiration du congé.

Pendant son congé sans solde, le salarié n'a pas
droit aux bénéfices de la convention collective. A
son retour, il reprend l'ancienneté qu'il avait au
départ.



= maystall.
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ANCIENNETE

L'ancienneté de tout salarié actuel de l'employeur et
de tous ceux qui le deviennent par la suite est égale
à la durée en année(s) et en jour(s) de service pour
l'employeur et ce, depuis la date de son dernier

embauchage.

Tout nouvel employé est considéré comme salarié a
l'essai.

Dans tous les cas, le salarié conserve et accumule

ses droits d'ancienneté.

Cependant, il les perd dans les cas suivants:

a) abandon volontaire de l'emploi;

b) congédiement pour juste cause dont la preuve
incombe à l'employeur;

c) absence de maladie, accident autre qu'un accident
de travail, d'une durée excédant vingt-quatre (24)
mois;

d) mise à pied d'une durée excédant douze (12) mois;

d) si à la suite d'une mise à pied, le salarié ne
reprend pas le travail dans les trois (3) jours
ouvrables suivant la réception par lettre sous pli
recommandé d'un avis de rappel; toutefois le
salarié doit, dans les deux (2) jours ouvrables
suivant la réception de l'avis indiqué plus haut,
aviser l'employeur de son intention de reprendre
ou non le travail.

Au cours des quatre-vingt-dix (90) premiers jours de
chaque année, l'employeur fait parvenir au syndicat
la liste d'ancienneté des salariés, leurs taux de
salaire et le titre de leurs occupations.
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La liste d'ancienneté des salariés actuels de l'em-
ployeur à la date du
apparaît à l'annexe A des présentes.

19,05 Un salarié conserve et cesse d'accumuler son ancien-
neté dans un cas de congé sans solde.
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APPLICATION DE L'ANCIENNETE

Dans tous les cas de déplacement de main-d'oeuvre
entre autres, promotion, transfert, mise à pied,
réembauchage, l'employeur tiendra compte de l'ancien-
neté.

Dans tous les cas d'attribution de fonctions a la
suite d'affichage, le salarié permanent a droit a une
période d'essai de trente (30) jours. En tout temps,
au cours de cette période, il a le loisir de retour-
ner à la fonction qu'il occupait antérieurement avec
tous ses droits. |

L'employeur peut également retourner le salarié à la
fonction qu'il occupait antérieurement, avec tous ses
droits, si ce dernier ne peut remplir les exigences
normales de sa nouvelle fonction.

Dans le cas d'un poste vacant ou de la création d'un
nouveau poste, l'employeur affiche celui-ci selon la
procédure qui’ suit:

a) chaque emploi vacant ou nouveau poste est affiché
pendant dix (10) jours de travail consécutifs au
siège social de l'employeur; les informations
suivantes doivent apparaître sur la formule
d'emploi vacant:

titre du poste
description sommaire du poste

- la rémunération
les exigences du poste

b) Les exigences du poste devront être pertinentes et
en relation avec la fonction. En cas de grief, le
fardeau de la preuve appartient à l'employeur.

c) Les salariés permanents ou temporaires désireux de
soumettre leur candidature doivent dans les dix

(10) jours de travail qui suivent le début de
l'affichage, transmettre leur demande par écrit à
l'employeur.
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d) L'employeur établit son choix d'après le paragra-
phe 20,01.

e) Lorsque le salarié remplit temporairement à la
demande de l'employeur, la fonction d'un salarié
absent pour cause de maladie, accident, vacances,
permission ou autres, comportant un salaire plus
élevé que le sien, il reçoit le salaire correspon-
dant à ladite fonction, pourvu que cette affecta-
tion soit d'un minimum d'une (1) journée ouvra-
ble.

f) Si un salarié, à la demande de l'employeur, rem-
place temporairement un autre salarié dont la
fonction comporte un salaire moins élevé que le
sien, il maintient son salaire.

Dans le cas de mise à pied, l'employeur procède selon
l'ordre d'ancienneté, pourvu que celui qui demeure
puisse remplir les exigences normales de la fonc-
tion.

Le salarié qui est effectivement mis à pied doit
recevoir un avis écrit d'au moins deux (2) semaines.
Copie de cet avis est envoyée au syndicat.

Dans le cas de réembauchage, l'employeur procède par

ordre d'ancienneté.

Aux fins d'interprétation de l'article 20, les défi-
nitions suivantes doivent s'appliquer:

a) promotion: désigne l'accession d'un salarié à un
poste comportant des responsabilités accrues et
une échelle de salaires dont le maximum est plus
élevé;
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transfert: désigne la mutation d'un salarié avec
ou sans changement de titre d'emploi à un poste
comportant des fonctions ou responsabilités compa-

rables de même qu'une êchelle de ‘salaires dont le
maximum est identique.

oste: désigne une affectation de travail identi-
ee par les attributions de l'undes titres d'em-

ploi prévues à la convention et assumées a 1'inte-

rieur d'une unité de travail.

Si un salarié remplace le directeur à la demande
de 1" employeur, ce salarié reçoit le niveau de
salaire équivalent à l'échelon 1, de la classe
salariale du directeur.

La prime de remplacement journalière s'établit a

1/260e du montant prévu en a).



Article 21
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TACHES NOUVELLES OU MODIFIEES - SOUS-CONTRATS

En cas de modifications majeures sur une base perma-
nente d'une tâche actuelle ou encas de création
d'une nouvelle tâche au cours dela durée des présen-
tes, les deux (2) parties se rencontrent pour négo-
cier le salaire et les autres conditions de cette
tâche, en tenant compte des salaires et des condi-
tions des autres tâches similaires ou comparables.
Si une partie croit qu'il est impossible d'en arriver
a un accord dans un délai raisonnable, l'employeur
applique le salaire qu'il propose et le syndicat peut
recourir à la procédure de règlement des griefs et
d'arbitrage prévue à la présente convention.
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SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail des salaires est
ainsi répartie:

a) salariés de bureau: la semaine de travail est de
trente-cinq (35) heures réparties en cinq (5)
jours de sept (7) heures chacun, du lundi au ven-
dredi inclusivement, de la façon suivante:

De huit heures trente (8 h 30) a midi (12 h) et de
treize heures trente (13 h 30) à dix-sept (17)
heures.

b) De juin à septembre, les horaires du personnel
seront modifiés de la façon suivante:

- de 8h 30 à 12 h 00
- de 13 h 00 à 16 h 30

La semaine régulière de travail pour les salariés a
l'entretien est de 40 heures, réparties en cinq (5)
jours de huit (8) heures chacun du lundi au vendredi
inclusivement, Les horaires sont les suivants:

Conciergerie: De 7 h 30 a 12 h 00
De 13 h 00 a 16 h 30

Maintenance : De 8 h 00 à 12 h 00
De 13 h 00 à 17 h 00

Tous les salariés ont droit à une période de repos de
quinze (15) minutes au milieu de chaque demi-journée
de travail, devant être prises à tour de rôle.
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Article 23 TEMPS SUPPLEMENTAIRE

23,01 Tout travail fait en plus de la journée régulière ou
de la semaine régulière est considéré comme temps
supplémentaire et rémunéré au taux de temps et demi
et, le dimanche au taux de temps double.

23,02 Le temps supplémentaire est distribué équitablement
entre les salariés réguliers et est payé au taux
d'une fois et demie (1%) le salaire régulier. S'il
est établi que le temps supplémentaire n'a pas été
distribué équitablement, la seule obligation de l'of-
fice dans ce cas ‘est d'établir une liste pour la dis-
tribution du temps supplémentaire futur.

23,03 Dans le cas d'urgence, lorsque les salariés doivent
travailler pendant la période régulière des repas, on
doit leur allouer ce même temps aussitôt que possi-
ble, dès que l'urgence a cessé et, à tout événement,
pas plus tard qu'une (1) heure après la période habi-
tuelle des repas.



Article 24
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RAPPEL AU TRAVAIL

S'il y a rappel au travail sans avis préalable alors
que le salarié a quitté l'établissement, il reçoit
pour chaque rappel:

a)

b)

une indemnité de transport équivalente à une (1)
heure au taux simple;

une rémunération minimum de deux (2) heures au
taux de temps et demi, à l'exception des dimanches
et des jours fértés chômés, où il est rémunéré au
taux de temps double.

Toutefois, même s'il y a avis préalable, est éga-
lement considéré comme rappel au travail le cas du
salarié qui est requis, en dehors de son horaire
habituel,de revenir effectuer un travail spéci-
fique et exceptionnel. Le présent paragraphe ne
s'applique pas si le surtemps est effectué en
continuité, immédiatement avant ou après la péri-
ode régulière de travail du salarié.

RO MPOS
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TRAITEMENT

L'employeur convient de payer les salaires apparais-
sant à l'annexe B et les primes apparaissant à l'an-
nexe C, qui font partie intégrante de la présente
convention, ainsi que de touteannexe dont les parties
pourraient convenir.

Tout salarié régi par la présente convention est payé
par chèque le jeudi de chaque semaine. En cas d'em-
pêchement sérieux, la paie peut n'être remise que le
vendredi. Cependant, si le jeudi est un jour de fête
chômé et payé, la paie est remise le jour ouvrable
précédent.

Toute erreur dans le calcul de la paie d'un salarié
est corrigée lors de la remise de la paie subséquente
au salarié.

Le salarié qui, pour une raison ou pour une autre,
quitte le service de l'employeur, reçoit les argents
qui lui reviennent de même”que ses effets personnels
au plus tard dans les dix (10) jours ouvrables qui
suivent la fin de son emploi.

Lors du décès d'un salarié au service de l'employeur,
celui-ci verse à ses héritiers légaux ou ayants
droit, les montants qu'il avait accumulés avant son
décès.
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REGIME DE CONGES DE MALADIE

L'employeur verse à tout permanent au ler janvier de
chaque année un crédit de six (6) jours à titre de
congé de maladie;

Tout employé à l'essai qui entre au service de 1'em-
ployeur en cours d'année a droit à une’ demi-journée
(5) par mois à titre de congé de maladie.

Pour toute période d'absence pour cause de maladie,
l'employeur s'engage à payer la totalité du salaire
au salarié pendant cette période, jusqu'à concurrence
du crédit accumulé au compte du salarié.

A 1a discrétion de l'employeur, un certificat médical
pourra être exigé pour toute absence de trois (3)
jours ou plus pour fin de maladie.

Les jours de congé de maladie non utilisés dans l'an-
née sont cumulables et l'employeur monnaiera tous les
jours en sus de 12; à raison de 100 % du taux de
salaire en vigueur au 15 décembre de chaque année.

Tout salarié permanent qui quitte l'employeur pourra
faire rembourser la totalité des jours de congé de
maladie cumulés, à 100 % du taux de salaire en vi-
gueur a son départ.
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ALLOCATION D'AUTOMOBILE

Tout salarié, appelé à se servir de son automobile
dans ses déplacements pour l'employeur, reçoit une
allocation de 0,245 cents le kilomêtre, avec une
allocation minimale de 3,60 $ par jour.

Tout salarié, appelé à utiliser son automobile pour
transporter du matériel ou des outils (autres que les
petits outils), aura une allocation supplémentaire de
0,06 cents du kilomètre. :

Un salarié qui présente la preuve du paiement d'une
prime d'assurance affaires pour l'utilisation de son
automobile personnelle, pour fins de travail pour

l'employeur, peut être remboursé du montant de cette
prime annuelle et ce, aux conditions et selon les
modalités suivantes:

a) une fois par année financière, le salarié peut
demander le remboursement du montant de sa prime
d'assurance affaires dès qu'il a parcouru les
premiers 1 600 kilomètres, pendant l'année finan-
cière en cours, et à condition que l'échéance de
son assurance affaires survienne ou soit survenue
durant l'année civile pendant laquelle prend fin
cette année financière;

b) à la fin d'une année financière, le salarié qui
n'a pas parcouru au moins l] 600 kilomètres durant
cette année financière peut demander le paiement
d'une indemnité de 0,03 cents du kilomètre pour le
kilométrage effectué pendant cette année finan-
cière et ce, jusqu'à concurrence du montant de sa
prime d'assurance affaires, à condition que
l'échéance de son assurance affaires survienne ou
soit survenue durant l'année civile pendant
laquelle prend fin cette année financière.

Un salarié n'est pas tenu de mettre à la disposi-
tion de l'employeur son automobile.
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VACANCES ANNUELLES

Tout salarié régi par la présente convention a
droit:

a)

b)

c)

d)

e)

s'il a moins d'un (1) an de service continu, à une
(1) journée de vacances pour chaque mois entier de
service continu jusqu'à un maximum de deux (2)
semaines régulières de travail payées au taux de
quatre pour cent (4 %) du salaire gagné durant la
période donnant droit aux vacances;

après un (1) an de service continu, à trois (3)
semaines de vacances régulières;

après trois (3) ans de service continu, à quatre
(4) semaines de vacances réglières;

après quinze (15) ans de service continu, à cinq
(5) semaines de vacances régulières;

après vingt (20) ans de service continu, à six (6)
semaines de vacances régulières.

La période de service donnant droit à de telles va-
cances s'établit du premier (ler) juin d'une année au
trente et un (31) mai de l'année subséquente.

Si pour une raison ou pour une autre,:un salarié
vient à quitter le service de l'office, il a droit
aux bénéfices des jours de vacances accumulés à la
date de son départ conformément aux paragraphes pré-
cédents.
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Le salarié victime d'un accident ou de maladie peut,

s'il le désire, ajourner ses vacances à une date ulté-

rieure après entente avec le chef de département et/ou

le gérant de l'office.

Les salariés faisant partie de l'unité de négociation

expriment leur choix de vacances par ancienneté et par

département et ce, après entente avec le directeur

général de l'office.
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ACCIDENT DE TRAVAIL OU MALADIE

A compter du premier jour de l'accident ou de la
maladie, l'office paie au salarié malade ou acciden-
té, à même la banque de jours de maladie accumulés,
la différence entre son plein salaire et le total des
indemnités prévues par une assurance salaire et par
la commission de Santé et de Sécurité au travail .
(C.S.S.T.). Le total des indemnités perçues ne doit
en aucun Cas être supérieur 3 cent pour cent (100 %)
du salaire net du salarié.
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VETEMENTS SPECIAUX

L'employeur fournit gratuitement a ses salariés, tout
vétement spécial exigé par les réglements et normes
promulgués en vertu des lois concernant l'hygiène, la

santé et la sécurité.

Il est entendu que le directeur général ne peut refu-

ser ces vêtements à ses salariés sans raison vala-
ble.

L'employeur fournit au salarié qui opère le souffleur
à neige, un habit de neige. Ledit habit de neige
demeure la propriété de l'office.
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ASSURANCES COLLECTIVES

Les parties partagent les couts d'un régime d'assu-
rance collective, sur les objets et selon les moda-
lités décrites aux contrats numéros 66280 et 66329 de
la Mutuelle S.S.Q..

Le plan d'assurance est accepté par les deux parties
et tout changement au régime provincial est accepté
par le comité paritaire administrant le régime.

L'employeur est détenteur de la police d'assurance
collective que le syndicat pourra consulter en en
faisant la demande au directeur.
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Article 32 REGIME DE RETRAITE

32,01 Les parties partagent les coûts d'un régime de

retraite conforme à la loi des Régimes supplêmen-

taires de rentes du Québec, selon les modalités
décrites au règlement du Régime de retraite des
employés des offices municipaux d'habitation du

Québec, numéro 52-82-1384.
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Article 33 DUREE DE LA CONVENTION

33,01 La présente convention entre en vigueur en date de
signature pour se terminer le 31 décembre 1987.

33,02 A partir de l'expiration de la convention, jusqu'à la
signature d'une nouvelle convention collective, les
dispositions de la convention demeurent en vigueur et
sont appliquées sans préjudice à toute stipulation
contraire de la future convention collective.

33,03 Tous les salariés, couverts par le certificat d'ac-
créditation à l'emploi de l'office municipal d'habi-
tation de Chibougamau, bénéficient d'une rétroacti-
vité sur le salaire ainsi que sur tous les bénéfices
monétaires de façon rétroactive au premier janvier
1986.

33,04 Les salaires seront renégociés pour la période du ler
janvier au 31 décembre 1987. Le syndicat enverra à
l'employeur, à cet effet, un avis conforme aux dispo-
sitions du Code du travail.

EN FOI DE QUOI, les parties düment représentées ont signé à Chibou-
gamau, ce y" jrec 4 Je ce JIN

OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION LE SYNDICAT CANADIEN DE LA
DE CHIBOUGAMAU FONCTION PUBLIQUE, SECTION

LOCALE 2183
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ANNEXE E

Autorisation de retenue syndicale

bar 1a présente, je, soussigné(e)
wutorise l'office municipal d'habitation de Chibougamau à prélever
sur mon salaire hebdomadaire un montant égal à la cotisation syndi-
cale courante du local 2183 du Syndicat canadien de la fonction
oublique qui est légalement reconnu pour me reprêsenter aux fins de
négociations collectives de travail avec l'office municipal d'habita-
“ion de Chibougamau.

‘’autorise également l'office à verser le montant des prélèvements
arévus aux présentes au secrétaire-trésorier dudit syndicat.

Je conviens par la présente de ne pas tenir l'office responsable de

tout prélèvement et de tout versement effectués en vertu de la
nrésente autorisation.

J'ai signé cette demande et autorisation avec entente que j'ai le
droit de révoquer cette autorisation entre le quatre-vingt-dixième
(90e) et le soixantième (60e) jour précédant la date d'expiration de
toute convention collective de travail entre l'office et le syndicat
mais non en dehors de cette période.

  

    

ET J'AI SIGNE A CHIBOUGAMAU, CE tg JOUR DU MOIS DE
~ 29 tadn 1986 .

J
È

\ Led

Tgnature à salariée

. ‘ /
2 ! Ch Aen Le Cho

/Adresse

h x ee, — = de da 2
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ANNEXE E

Autorisation de retenue syndicale

Par la présente, je, soussigné(e)
autorise l'office municipal d'habitation de Chibougamau à prélever
sur mon salaire hebdomadaire un montant égal à la cotisation syndi-
cale courante du local 2183 du Syndicat canadien de la fonction
publique qui est légalement reconnu pour me représenter aux fins de
négociations collectives de travail avec l'office municipal d'habita-
tion de Chibougamau.

J'autorise également l'office à verser le montant des prélèvements
prévus aux présentes au secrétaire-trésorier dudit syndicat.

Je conviens par la présente de ne pas tenir l'office responsable de

tout prélèvement et de tout versement effectués en vertu de la
présente autorisation.

J'ai signé cette demande et autorisation avec entente que j'ai le
droit de révoquer cette autorisation entre le quatre-vingt-dixieme
(90e) et le soixantième (60e) jour précédant la date d'expiration de
toute convention collective de travail entre ‘l'office et le syndicat
mais non en dehors de cette période.

ET J'AI SIGNE A CHIBOUGAMAU, CE AY JOUR DU MOIS DE

Feit 198C .

\ Go wedi, Ss les

LA “Temoin
 

 

50 bec he} A
7

Adresse
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ANNEXE E

Autorisation de retenue syndicale

“ar la présente, je, soussigné(e)
wtorise 1'office municipal d'habitation de Chibougamau a prélever
sur mon salaire hebdomadaire un montant égal à la cotisation syndi-
cale courante du local 2183 du Syndicat canadien de 1a fonction
publique qui est légalement reconnu pour me représenter aux fins de
négociations collectives de travail avec l'office municipal d'habita-
tion de Chibougamau.

J'autorise également l'office à verser le montant des prélevements
prévus aux présentes au secrétaire-trésorier dudit syndicat.

Je conviens par la présente de ne pas tenir l'office responsable de

tout prélèvement et de tout versement effectués en vertu de la
présente autorisation.

J'ai signé cette demande et autorisation avec entente que j'ai le
droit de révoquer cette autorisation entre le quatre-vingt-dixième
(90e) et le soixantième (60e) jour précédant la date d'expiration de
toute convention collective de travail entre l'office et le syndicat
mais non en dehors de cette période.

ET J'AI SIGNE À CHIBOUGAMAU, CE F4 JOUR DU MOIS DE
Cw 198L .

Gas Line Cned (Fiènt Ras Mac
ro Temoin 1gnature du ou de la salariee

JSAb, AA
Adresse
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ANNEXE F

Révocation de retenue syndicale

Je, soussigné(e)
adresse
par la présente, révoque et annule 1'autorisation que j'ai signée

permettant à l'employeur de déduire de mes gains un montant égal à la

cotisation syndicale, et à remettre ledit montant au syndicat.

La présente révocation est assujettie aux dispositions de la présente

convention collective de travail.

Signée à le jour

de 198

 

 

/ 7 Téemoih Signature du ou de la salariee
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LETTRE D'ENTENTE
 

Les parties conviennent que l'employeur autorise le syndicat à
remiser dans les locaux de l'office municipal d'habitation de
Chibougamau un classeur afin de permettre audit syndicat de
classifier et de conserver tous ses documents.

Signée à po, Ham vas le 24° jour du mois de
Jin <a 198.

/

Office municipal d'habitation de Syndicat canadien de la fonction
Chibougamau publique, section locale 2183
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LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT L'UTILISATION DU VEHICULE PERSONNEL

La présente annule et remplace les dispositions de l'article 27 en
faveur des dispositions suivantes:

- l'employeur convient de verser:

A) à monsieur Louis-Marie Laflamme une allocation mensuelle
de 75,00 $ pour l'utilisation de son véhicule personnel
aux fins de l'office municipal de Chibougamau,

B) à monsieur Claude Gauthier une allocation mensuelle de
375 00 $ pour l'utilisation de son véhicule personnel
(camion) aux fins de l'office municipal de Chibougamau.

Office municipal d'habitation de Syndicat canadien de la fonction
Chibougamau publique, section locale 2183

. // ’
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CT- BL-05-0. 195 3/6 40

BUREAU DU DOSSIER: Q-18408-01
COMMISSAIRE GENERAL

DU TRAVAIL
AFFAIRE: QD-008-05-86

Québec, le 27 mai 1986

PRESIDENT:

Le commissaire général adjoint,

SERGE LALANDE

 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 2183
2212, rue Perrier
Jonquière, Qué.
G7X 9C9

ASSOCIATION ACCREDITEE
 

L'O.M.H. DE CHIBOUGAMAU
466, 3ième Rue, suite 9
Chibougamau, Qué.
GBP 2X6
(nouvelle adresse)

EMPLOYEUR

DECISION

Selon l'accréditation qui lui a été
donnée le 28 juillet 1978, l'association accréditée groupe :

"Tous les employés de l'Office Municipal
d'Habitation de Chibougamau, salariés au
sens du Code du travail."

DE : L'O.M.H. DE CHIBOUGAMAU
288, rue Lanctôt
Chibougamau, Qué.  



Le 5 mai 1986, l'employeur a
demandé que cette adresse soit changée.

C'est pourquoi le soussigné:

MODIFIE l'accréditation en y changeant
l'adresse de l'employeur en celle
des

466, Jième Rue, suite 9
Chibougamau, Qué.

G8P 2X6

A)
Serge LANDE ,
commissaire général adjoint.

RK/ag

-
-
-

d
r
a
e
e
t
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Gouverngment du Québec _

Burea
Ministère du Travail

u du commissaire général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

21040
 

    
DÉPÔT peoin[267[0 110 1 9

| 1 LL.

Certificat accordé [) Dépôt retusé
 

[“]tière convention  [] Renouvellement  [X] Entente [J Autres fondermm.) Q 18408-01
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lique Lecal 2183 466, 3iène Rue, Suite 9

2212, rue Perrier Chibougamau, Qc
Jenquière, Q G8P 2X6
67X SCY
Att: KM. Serge Boivin

[] Déposant. si autre que les parties

Région 02-01

Acie 3918-11Jaste-n
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Pour le commissaire général du travel__ 0
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Signature

GobWe 01-06

[roueronsoignemments X] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 (3 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4367

003 (094)
RECHERCHE

 

 



LETTRE D'ENTENTE

ENTRE :

L'Office Municipal d'Hablitation de Chibougamau c

ET
a

Le Syndicat Canadien de £a Fonction Publique ro
section Locale 2183

Il est convenu entre les panties que Les salaires pour L'année 1987

5’ étallienont selon ce qui suit:

[= Commis de Lureuu $20, 490.00 annuellement
2- Préposé à l'entretien $23,471.78 (ou 11.23/hnre)

De plus, La prime de disparité régionale apparaissant à l'annexe C
dela convention collective est reconduite intégralement pour
l'année 1987,

En foi de quoi Ces parties ont signées ce Tbe jour de décembre 1986.

 

0.M.H. S.C.F.P, 2183
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